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ALLOCUTION DE MONSIEUR DAISUKE KUROKI, 

AMBASSADEUR DU JAPON AU MALI, 

A L’OCCASION DE LA CEREMONIE DE SIGNATURE DE L’ECHANGE DE 

NOTES RELATIF AU FINANCEMENT DU « PROJET D’ASSISTANCE 

ELECTORALE DES NATIONS UNIES AU MALI 2021-2023 » 

 

Bamako, le 9 décembre 2021 

 

- Excellence Monsieur le Secrétaire Général du Ministère des Affaires 

étrangères et de la Coopération internationale, 

- Excellence Monsieur le Secrétaire Général du Ministère de l’Administration 

Territoriale et de la Décentralisation, 

- Monsieur le Représentant de la MINUSMA au Mali, 

- Monsieur le Représentant Résident du Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD), 

- Honorables Invités,  

- Mesdames et Messieurs. 

C’est un grand honneur pour moi de procéder, au nom du Gouvernement et du 

peuple japonais, et surtout en présence de S.E.M. Abdoulaye TOUNKARA, 

Secrétaire Général du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération 

internationale, à la signature de l’Echange de Notes relatif au financement du 

« Projet d’assistance électorale des Nations Unies au Mali 2021-2023 » avec 
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Monsieur Joseph SCHEUER, Représentant Résident du Programme des Nations 

Unies pour le Développement (PNUD) au Mali. C’est un programme de la 

coopération multilatérale entièrement de don non-remboursable approuvé, le 5 

novembre 2021, par le Conseil des Ministres du Japon dont le coût global s’élève 

à 229 millions de Yens japonais, soit environ 1,1 milliard de F CFA.  

 

Conclu avec le PNUD à la demande du Gouvernement du Mali, ce projet vise à 

renforcer les capacités des organes actuels de gestion des élections au Mali et 

plus loin ceux qui seront issus des réformes de longue haleine en vue de les rendre 

plus efficaces, opérationnels, crédibles pour la collecte et le traitement des 

données des prochains scrutins. Appui hautement significatif, ce projet, à travers 

la fourniture principalement de moyens logistiques, notamment des automobiles 

et de gilets réfléchissants, permettra en effet de renforcer les capacités de la 

gestion des élections au Mali. 

 

Excellences Messieurs les Secrétaires Généraux, 

Mesdames et Messieurs, 

La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics. Et 

des élections démocratiques, où tous les citoyens et citoyennes ayant le droit 

de vote ont l'opportunité d’élire leurs représentants et leaders, sont 

essentielles. L’équité et les capacités des organes de gestion des élections, c’est 

réunir aussi, à n’en point douter, les conditions de la transparence des scrutins et 

de leur tenue conformément aux normes internationales en la matière.  

Le geste japonais de ce jour n’est qu’une action parmi une série de ses efforts 

passés et futurs afin d’être aux côtés du Mali dans l’organisation des élections. A 

titre d’exemples, jusqu’ici le Japon a financé, dans le cadre bilatéral avec son 

fonds de contrepartie du Don Hors Projet, les projets « Appui à l'organisation des 
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élections présidentielles et législatives de 2007 » pour un montant de 1,6 milliard 

de F CFA et « Appui au processus électoral de 2012 » à hauteur de plus de 1,2 

milliard de F CFA. Ces appuis dénotent de la volonté des autorités japonaises 

de renforcer l’infrastructure pour la tenue réussie des échéances électorales 

dans ce pays. Ainsi, le Japon marque, à nouveau, son ferme engagement à 

œuvrer pour la promotion de la démocratie au Mali. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Avant de terminer, permettez-moi d’exprimer ma profonde gratitude à S.E.M. 

Abdoulaye TOUNKARA, Secrétaire Général du Ministère des Affaires étrangères 

et de la Coopération internationale et à S.E.M. Adama SISSOUMA, Secrétaire 

Général du Ministère de l‘Administration Territoriale et de la Décentralisation 

d’avoir donné, par leur présence, un éclat particulier à cette cérémonie.  

Aussi, voudrais-je saisir cette occasion pour remercier chaleureusement le PNUD 

pour la bonne exécution de nos projets et la Direction de la Coopération 

Multilatérale du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération 

internationale pour la promptitude et l’efficacité avec lesquelles elle répond à nos 

sollicitations diverses.  

 

Enfin, je me réjouis de voir cette signature contribuer au renforcement des liens 

d’amitié et de coopération existant entre les peuples du Japon et du Mali. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


